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Figure 8: équipements électroniques domestiques 

 
     

Ces terminaux évoluent très rapidement au niveau technologique. Par exemple :  

 L'accéléromètre introduit dans la manette de la Wii de Nintendo ;  
 La multiplication des fonctionnalités des terminaux mobiles telles que TV, radio mp3, vidéo, 

photo, jeux ;  
 Les PDA Portables hybrides & mediaplayer ;  
 Les TV intégrant des fonctions d’enregistrement et de lecture de cartes mémoires 
 Les STB intégrant des jeux et des enregistreurs intelligents comme TIVO;  
 Le développement des PC portables individuels (plusieurs dans les familles) utilisés pour les 

jeux, la communication, la musique, regarder des films ; … ;  
 

… ce qui rend difficile l’adoption de standards d’interopérabilité, qui par nature sont longs à 
implémenter.  

5.7.2 Les enjeux pour les acteurs impliqués dans ce nouvel EGP  
Panorama des acteurs :  

 Les acteurs de l’EGP (Electronique Grand Public) se positionnent solidement sur les 
terminaux mais sont beaucoup plus faibles dans, les services et le réseau, sauf quelques 
acteurs comme Sony ou Philips (qui a noué des accords de contenu avec Yahoo !) qui 
essaient d’élargir leurs offres vers les contenus et le réseau.  

 Les acteurs de l’informatique (HP,…) sont très bien positionnés sur les créneaux du réseau 
et des terminaux mais par contre sont très mals perçus en matière de simplicité..  
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 Dans cet écosystème, Microsoft essaie de rassembler trois grandes caractéristiques de 

l’offre : les terminaux (Zune, Zune Phone, Xbox), le service avec ses OS et le réseau. De 
même, grâce à ses services Live ! et ses solutions d’échanges de données, il essaie de 
garantir les fonctionnalités de l’offre et de garantir la simplicité du service.  

 Les opérateurs télécoms sont axés sur le service et le réseau et les fonctionnalités de l’offre. 
Par contre, ils sont beaucoup plus faibles du point de vue des terminaux et des contenus, 
mais ils peuvent rendre l’usage connecté simple.  

 Enfin les acteurs de l’Internet se positionnent que sur le réseau, les composants logiciels 
pour terminaux, et les services associés, et peuvent jouer un rôle important dans le foyer 
numérique.  

Ainsi, la maîtrise de tout l’écosystème du foyer numérique n’est acquise par aucun des acteurs 
même si certains sont mieux positionnés que d’autres. Il n’en reste pas moins que c’est 
l’utilisateur qui est au centre du foyer numérique et c’est en partant des besoins de l’utilisateur que 
les acteurs de ce marché pourront s’imposer.  
 
Ceux qui réussissent sont partis des usages et ont intégré ce nouvel écosystème comme base de 
leur réflexion : Apple part des usages, Microsoft avec Surface pourrait partir des usages, Nokia 
part des usages, Nintendo crée l’usage…    
Pour la Bretagne, le positionnement dans ce domaine se situe chez les opérateurs (France Télécom 
dispose d’importantes capacités de R&D sur ces sujets en Bretagne), chez les SSII et les éditeurs 
de logiciels au service de France Télécom, chez les constructeurs de « boxes » comme Thomson 
(qui ont intérêt à renforcer l’innovation dans les logiciels et les services), et chez les PME 
orientées logiciel (ex : IWEDIA).  

Les projets du pôle Images et Réseaux dans le domaine de l'image et de l'étude des usages 
apportent une forte contribution à la compétitivité des acteurs régionaux précités.  

 
5.7.3 La domotique  
La domotique, ou "maison intelligente", est apparue dans les années 1980 en liaison avec les 
progrès des systèmes électroniques et les liaisons numériques associées, tant en coût qu’en 
volume. La sécurité est l’usage le plus développé. D’autres usages se émergent autour de 
l’assistance à la gestion d’énergie (chauffage, éclairage, climatisation…). Les solutions de 
contrôle de fermeture des portes ou des volets sont en revanche peu adoptées. Les autres 
applications (réfrigérateur intelligent...) ne reposent sur aucun modèle économique sérieux à 
l’heure actuelle.  
  Trois marchés sont repérés comme prometteurs :  

 la résidence secondaire: ce marché est particulièrement adapté aux solutions M2M, avec 
des besoins plus importants en termes de contrôle à distance. Il est estimé à plus de 15 
millions de résidences en Europe de l’Ouest (soit 9% des résidences). Les initiatives sont 
déjà relativement nombreuses comme celles des spécialistes des équipements de la maison 
comme Legrand (France), avec le pack Omizzy, ou Schneider Electric. La Scandinavie 
semble être la zone la plus avancée de ce point de vue en Europe.  

 La gestion d’énergie dans le cadre de l’habitat « intelligent », tendance qui va s’accélérer 
avec le renchérissement du coût de l’énergie ;  

 L’aide au maintien des personnes âgées à domicile, qui représente un fort enjeu de société 
avec l’augmentation du vieillissement de la population.  
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C’est un marché naissant pour le M2M, avec toutefois des challenges à résoudre au niveau 
économique (coût des équipements, fragmentation du marché). L’intérêt des opérateurs ADSL 
(BT, Telecom Italia...) pour le développement de nouveaux services autour de passerelles 
résidentielles devrait permettre une accélération du marché pour les résidences principales.  
   
Pour la Bretagne, les compétences présentes chez les industriels de la domotique (ex : DELTA 
DORE) et les constructeurs électroniques, chez les opérateurs (France Télécom), chez les sociétés 
de services et intégrateurs, et chez les constructeurs de bâtiments sensibilisés aux énergies 
nouvelles et aux habitats intelligents (ex : Entreprise LEGENDRE), présentent tous les éléments 
constitutifs d’un terreau favorable à une spécialisation de la Région dans ce domaine. Ce terreau 
est de plus complété par des PME, telles VITY Technology et NKE Home Control.   

 

5.8 La Réalité Virtuelle  

La Bretagne, qui accueille le pôle de compétitivité Image et Réseaux, dispose d’un atout essentiel 
pour développer les technologies de demain liées à la réalité virtuelle. Avec les nombreux 
laboratoires de recherche présents dans la région, les centres de formation (université et grandes 
écoles), la Bretagne a à sa disposition de nombreux atouts pour susciter l’émergence d’un 
écosystème favorable au développement de l’industrie de la réalité virtuelle.    

5.8.1 Les champs de la simulation  
On peut distinguer trois types de simulation:  

 La simulation de conception qui s’effectue à partir d’une représentation approchée  
produite par la maquette numérique (CAO). Les domaines d’applications sont entre autres, 
la mécanique, la mécanique des fluides, la science des matériaux…  

 La simulation prédictive ou simulation des phénomènes. Cette simulation prédictive exige 
des architectures informatiques qui soient capables de manipuler des grands volumes de 
données.  Cela nécessite une grande puissance de calcul. On parle d’architecture parallèle. 
Trois architectures permettent de mettre des processeurs en parallèle:  

• Les architectures vectorielles  
• Les grappes de processeurs scalaires à mémoire partagées  
• Les grappes d’ordinateurs à mémoire distribuée.  

 La simulation comportementale est une approche multi agent. Elle consiste à décrire le 
comportement de chaque entité qui s'adapte à la situation courante. La dynamique du réseau 
(la somme des entités) est le résultat des changements et des interactions des 
comportements  des différentes entités. Ce type de simulation est bien adapté pour étudier 
les systèmes complexes. Elle est notamment utilisée  dans la simulation de trafic routier, de 
phénomènes biologiques et sociaux.  

 

5.8.2 La réalité virtuelle et augmentée  
La réalité virtuelle a pour objectif de simuler, dans un monde entièrement virtuel, le 
comportement d'entités 3D qui sont en interactions en temps réel entre elles et avec un ou 
plusieurs utilisateurs en immersion pseudo-naturelle. On parlera plutôt d'animation d'images de 
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synthèse lorsqu'il n'y a pas d'interaction entre le monde virtuel et l'humain.  
La réalité augmentée est un cas particulier de réalité virtuelle consistant à superposer un  « monde 
virtuel » au monde réel, généralement pour servir un objectif particulier tel que la visualisation 
d'informations.  
 
  Les applications de la réalité virtuelle sont multiples:  

 Anticiper, dès la phase de conception des produits, les difficultés liées aux cas complexes 
d’assemblage.  

 Etude de l’ergonomie du futur poste de travail de l’opérateur de fabrication.  
 Simulation de la maintenance.  
 Simulation dans le domaine de la formation  
 Aide à la vente en permettant de prolonger la chaîne du PLM (Product LifeCycle 

Management) jusqu'à la mise en situation virtuelle du produit dans son contexte.  
 Des applications médicales comme l’aide au handicap.  

 

5.8.3 Un marché déjà consolidé dans la simulation, mais accessible dans la 
Réalité Virtuelle.  

Le marché de la simulation est estimé à 2,9 milliards d’euros. La simulation devrait connaître une 
croissance annuelle de 12% par an dans les 5 prochaines années.  
La plupart des acteurs sont américains comme UGS PLM (qui appartient maintenant à la division 
automatisme industriel de Siemens), PTC, Cadence, Autodesk, etc.  
La maturité de ce marché se reflète par le haut niveau de concentration. Dassault est l’un des 
principaux instigateurs de cette concentration. L’extension des acteurs d’origine de la CAO se fait 
en direction des domaines :  

 PDM . Ex : Dassault a racheté Smarteam et MatrixOne  
 Usine virtuelle. Ex : UGS a racheté Tecnomatix  
 Collaboration  
 Simulation.  

 

Au regard des forces en présence, les acteurs de la simulation seront à priori absorbés par le 
monde du PLM. Cette concentration  est réalisée dans le domaine de la simulation de conception. 
La simulation des phénomènes naturels par les investissements qu’elle requiert, reste entre les 
mains de laboratoires et d’entreprises publiques.  
La réalité virtuelle est en émergence et donc pas concernée par le phénomène de concentration 
même si des acteurs comme Dassault Système s’y intéressent (achat de Virtools).  
Les technologies de Réalité Virtuelle peuvent aussi trouver un marché auprès des éditeurs de jeux, 
friands de techniques graphiques avancées.  
Ces techniques de réalité virtuelle trouvent aussi leurs applications dans la création de contenus 
audiovisuels combinant prises de vues classiques et images graphiques produites artificiellement. 
Ce thème sera développé dans la section suivante.  
C’est sur ces domaines de la Réalité Virtuelle que la Bretagne a un potentiel remarquable, et 
toutes ses chances, et sur des niches dans le marché de la simulation.  
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5.9 La Production de Contenus Audiovisuels  

Nous estimons probable l'émergence d'une nouvelle généralisation de producteurs semi-
professionnels de contenu. Le succès des sites de vidéo communautaire annonce à moyen terme 
l'apparition d'une nouvelle génération de sociétés de production, familière des techniques de 
production à bas coût et de l'exploitation cross-média.  

La co-creation de contenus vidéo (images réelles et synthèse d'image) est un développement 
attendu, notamment au sein de communautés virtuelles, qui repose en particulier sur des outils de 
synthèse d'image coopératifs rendus accessibles. 

L'utilisation des technologies logicielles avancées du point précédent (réalité virtuelle, 3D, 
contenus pour mobiles) permettra une avancée par rapport à la production classique, tant en 
matière de coûts de production que de résultats.  

La mis en place d’un enseignement pluridisciplinaire entre technologies de réalité virtuelle, et 
production artistique, supportés par un plateau technique expérimental dédié à la recherche, 
l’enseignement, et la production audiovisuelle, permettrait à la Bretagne de prendre une position 
originale dans la Création de Contenus.    

5.9.1 Développement des contenus personnels  
Avec le Web 2. 0, nous assistons à un essor important du volume de vidéo disponible sur Internet. 
Par exemple, le site YouTube reçoit en téléchargement 10 heures de vidéo chaque minute !  

Les internautes interviennent à différents degrés dans la génération de contenus :  

 Création de contenus originaux;  
 Adaptation de contenus existants, d'origines amateurs ou professionnels;  
 Publication de contenus tiers, professionnels ou amateurs;  
 Annotation/Notation/commentaires des contenus  
 Recommandation des contenus  

   

Les contenus personnels relèvent de toutes les catégories de contenus (textes, photos, musique, 
vidéo) et utilisent un large éventail de plates-formes de distribution (blogs, wikis, forums, 
podcasts, échanges de fichiers...). Il faut noter en particulier l'émergence de la création de 
contenus personnels dans les communautés virtuelles (comme Second Life, There, Entropia 
Universe), sous la forme d'images 3D animées.  
 

Figure 9: les 10 premiers sites de contenus personnels dans le monde 

Site  Visiteurs mensuels 
(m)  

Myspace  53  
Wikipedia  43  
YouTube  32  
Photobucket 14  
Flickr  10  
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Worldpress  16  
Xanga  7  
TypePad  4  
LiveJournal  2  

Technorati  1  

Source: Quantast 

De manière générale, on estime que les Internautes "actifs", c'est à dire postant des contenus sur le 
Web, représentent de 15 à 20% de l'ensemble des internautes.  
 

Le modèle économique dominant des contenus amateurs est l'agrégation de contenus à faible valeur 
ajoutée pour générer un trafic de masse susceptible d'être monétisé sous forme de recettes 
publicitaires.  

   

5.9.2 Concurrence et coopération avec les médias traditionnels  
Les contenus personnels représentent à la fois une menace et une opportunité pour les médias 
traditionnels.  

Les contenus personnels peuvent constituer une nouvelle source de contenu gratuit ou à bas coût 
pour les médias traditionnels. Les sites des journaux, des chaînes de télévision, des radios 
intègrent des blogs, des vidéos personnelles. Pour la presse en particulier, en concurrence avec les 
sites des chaînes de télévision, les contenus personnels permettent de développer une offre vidéo 
génératrice d'audience. D'autre part, les éditeurs semi-professionnels de contenus personnels 
peuvent devenir une nouvelle source d'approvisionnement pour les médias. 

Les contenus personnels constituent également une menace pour les médias traditionnels, dès lors 
qu'ils s'appuient fréquemment sur des contenus professionnels sous copyright. 

Enfin, plus généralement, contenus professionnels et contenus personnels sont en concurrence sur 
Internet pour la captation de l'audience et des recettes publicitaires associées. Les médias 
traditionnels (et en particulier les chaînes de télévision) ont réagi en lançant leurs propres services 
d'agrégation de contenus personnels.  

   

La co-création de contenus vidéo devrait connaître un essor rapide, en particulier au sein des 
communautés virtuelles. Elle repose en particulier sur des outils de synthèse d'image accessibles 
au grand-public.  

  Les contenus personnels constituent moins une substitution des contenus traditionnels qu'une 
nouvelle concurrence pour la captation du marché publicitaire sur Internet.  
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5.9.3 Après le partage des contenus, le partage de la création de contenus  
L'une des voies de développement des contenus personnels est la création d'outils coopératifs de 
création de contenus en ligne. Ces outils sont déjà disponibles pour la co-création de textes 
(Wikipedia, amillionpenguins.com). La possibilité pour les utilisateurs des plates-formes 
d'apposer tags et commentaires relève également dans une certaine mesure d'activités 
collaboratives de création de contenus. La co-création de contenus vidéo (images réelles et 
synthèse d'image) est un développement attendu.    

 
5.9.4 Création de contenu et Réalité Virtuelle  
La création de contenus numériques audiovisuels au sens large se nourrit de plus en plus de 
l’utilisation des nouvelles technologies et nous assistons en même temps à un décloisonnement 
des métiers classiques. Pour la création de ces contenus, il est de plus en plus nécessaire de 
disposer d’un ensemble de compétences à la fois en termes de production de contenu mais aussi 
en termes de technologies numériques.  

Une des difficultés réside dans les parcours cloisonnés de ces deux types de parcours 
professionnels, ce qui explique en partie la différence entre le potentiel offert par les nouvelles 
technologies et leurs usages en production de contenu. Il est nécessaire de faire se rencontrer ces 
différents acteurs au sein de projets ambitieux et d’un plateau technologique expérimental.  

   

Fournir un plateau technologique est une chose primordiale mais pas suffisante car, du fait de la 
différence de culture entre les artistes et autres créateurs de contenus et les scientifiques, il est 
nécessaire de disposer de médiateurs. L’exemple de l’IRCAM pour la musique contemporaine est 
intéressant à ce sujet : se trouvent dans le même lieu des artistes, des chercheurs et des assistants 
musicaux ayant la capacité de dialoguer avec les artistes et avec les chercheurs. Il est nécessaire 
de bâtir de tels lieux sur le thème de l’art numérique intégrant des chercheurs dans différentes 
disciplines des sciences de l’ingénieur et des sciences humaines et sociales, des artistes et des 
créateurs.  

Il est aussi nécessaire de décloisonner les enseignements afin d’avoir la capacité de former des 
personnes intéressées par acquérir une double compétence à la fois artistique et technologique, 
servant ainsi de passeurs. Le département ATI de l’Université de Paris 8 a été pionnier dans ce 
domaine mais n’a pas vraiment été reproduit aujourd’hui au sein des Universités françaises. Nous 
disposons aujourd'hui en Bretagne de plusieurs formations sur ces thèmes mais orientées soit sur 
les technologies soit sur la création 

Quelques exemples de formations spécialisées :  

 Licence professionnelle CIAN (Convergence Internet Audiovisuel Numérique), Université 
de Rennes 2  

Mettre en place un Plateau Technique Expérimental dédié à l’Enseignement, la Recherche, et 
la Production, permettrait d’appréhender rapidement au sein des PME les derniers résultats de 
la recherche publique ou privée, ainsi que les dernières technologies numériques, et de créer 
une spirale vertueuse entre ces trois mondes.
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 Master Recherche "Arts et Technologies Numériques", Université de Rennes 2  
 Master Professionnel, "Créateur de produits multimédia artistiques et culturels", Université 

de Rennes 2  
 Master Recherche en Informatique co-habilité par les principaux établissements 

d'enseignement supérieur en informatique de Bretagne : l'université de Rennes 1, l'université 
de Bretagne-sud, l'université de Bretagne occidentale, l'ENS Cachan antenne de Bretagne, 
l'école nationale d’ingénieurs de Brest (ENIB), l'institut national des sciences appliquées de 
Rennes (INSA), Supélec et Télécom Bretagne.  

 
 Master Professionnel MITIC (Méthodes Informatiques et Technologies de l'Information et 

de la Communication), Université de Rennes 1  
 Diplôme d’ingénieurs de l’IFSIC, filière Image Numérique et Communication, Université de 

Rennes 1  
 Ecoles Supérieures d’Art de Bretagne (Brest, Lorient, Quimper, Rennes)  

     

Le positionnement de la Bretagne permettra la constitution d’un véritable pôle de création de 
contenus numériques de nouvelle génération à travers la rencontre des acteurs culturels, 
scientifiques et industriels. L'établissement d'un ou plusieurs centres de ressources permettra 
l’épanouissement, la découverte mutuelle et l’interaction de secteurs qui souvent s’ignorent ou se 
méconnaissent : l’industrie, la recherche, la création et la pédagogie.  

Cette dynamique existe aujourd’hui à l'état embryonnaire au sein de plusieurs projets partenariaux 
soutenus par l'Agence Nationale de la Recherche et le Pole Audiovisuel et Multimédias, et ne 
demande qu’à être développé. 11 projets sont actuellement financés pour un totale de 6M € de 
subvention.  

Ce plateau multi-usages (formation, recherche, production) n’a pas d’équivalent en France, et ne 
se positionne pas en concurrence des studios de « Hollywood sur Seine », mais en complément 
car il est dédié aux nouveaux médias interactifs destinés aux nouveaux terminaux fixes (TV 
interactives) et portables (PDA, téléphones mobiles), et non pas aux médias traditionnels du 
cinéma et de la télévision linéaire diffusée.  

Les compétences regroupées autour de ce plateau attireront des entreprises de production 
(nouvelles ou non) qui bénéficieront d’un degré d’automatisation meilleur que le reste de 
l’industrie, et qui sauront délivrer des contenus interactifs originaux.  Le positionnement de ces 
entreprises sera donc différencié par rapport à celles de  Hollywood sur Seine.  

Pour mémoire, l’image ci-dessous rappelle cette densité en Ile de France, en complémentarité de 
laquelle il faudra se positionner.   

 

La Bretagne dispose d'une opportunité unique de créer une offre de formation universitaire 
multi-disciplinaire dans le domaine des nouvelles technologies numériques, des contenus 
multimédia et de l’audiovisuel
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Figure 10: la création audiovisuelle en région Parisienne 

 

5.10 L’électronique Avancée 

La Bretagne dispose d’atouts dans des domaines prometteurs de l’électronique avancée : 

• La radio logicielle et la radio intelligente sont promis à un bel avenir, la Région dispose des 
équipes probablement les meilleures au niveau Français, et bien reconnues au niveau 
international ; 

• Les filières régionales majeures  (Mer, Agri/Agro, Automobile/ITS, Santé…) ont de plus en 
plus besoin d’intégrer de l’électronique (et des logiciels embarqués) dans leurs produits 
et/ou dans leurs procédés, notamment industriels. Dans cette optique, plusieurs domaines 
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d’activités sont plus particulièrement  concernés : 

o Les Capteurs et l’Instrumentation de Mesures (physiques, chimiques et 
biologiques…). Quelques PME/TPE régionales sont en pointe dans ces secteurs, qui 
est aussi très prometteur sous la pression des besoins liés à l’environnement : ECO-
COMPTEUR (comptage multimodal de piétons et véhicules), SEDIA, NEOTEK et 
SENS-INNOV (Capteurs pour la mesure de la qualité des eaux), MEDRIA 
(Capteurs embarqués dans les animaux), EDIXIA et CONTROLE VISION 
(Capteurs optiques pour mesures industrielles), NKE, KANNAD , SERCEL, 
SIERRA ECHO (Capteurs pour l’océanographie), AUTOCRUISE (Capteurs pour 
l’automobile), IJINUS, SERREAU (Capteurs industriels)… 

o Les Systèmes Mécatroniques et Robotiques pour des applications industrielles et 
sectorielles. Ce domaine représente une activité assez significative en terme 
d’emplois de conception et de fabrication, en région Bretagne. A titre d’exemple, il 
peut être fait état notamment de quelques entreprises régionales plus spécialisées 
dans ces domaines : BA SYSTEMES, CIMLEC, SEREMAP, SYDEL/SEREP…( 
chaîne de la logistique industrielle), SYDEL/SEDEP, ACEMO, ASSERVA, 
ACTEMIUM, HYDROMATEC, MEUNIER, SIFA SYSTEMES …(Automatismes 
et Machismes) 

• L’électronique va aussi évoluer techniquement dans les années à venir. Ces évolutions 
pourront porter sur l’amélioration permanente des procédés de fabrication de systèmes 
électroniques (ROHS, circuits imprimés souples, augmentation de la densité, intégration de 
composants dans les PCBs, dissipation thermique,…), mais aussi concerneront des aspects 
de nature « rupture » touchant aux technologies du post-CMOS (nanotechnologies, 
spintronique…) pour lesquelles la filière électronique bretonne devra s’adapter.  

 

5.11 Le Logiciel Embarqué 

5.11.1 Marché du Logiciel Embarqué 

Le marché du logiciel embarqué est en croissance, porté par la complexification des systèmes 
embarqués à abord des avions civils et militaires, des automobiles, du transport en général, et dans 
une moindre mesure de l’électronique grand public et des terminaux de télécommunications.  
En France, 26 000 personnes travaillent chez les prestataires autour de l’embarqué et 48 000 
personnes chez les industriels. 
L’activité « pur embarqué » est souvent minoritaire chez les éditeurs et sociétés de services. En 
effet, l’embarqué est une composante de l’offre auprès des industriels (comme le 
contrôle/commande, l’informatique scientifique, la CAO,…). 

 

Effectif Total France Nb de sociˇtˇs Effectif Logiciel embarquˇ France

> 500 p. 35 10 000

50-500 p. 140 5 000

< 50 p. 1 735 11 000

Total 1 900 26 000
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Figure 11: les secteurs du logiciel embarqué 

Rˇpartition du chiffre d'affaire logiciels et services en logiciel embarquˇ par secteur en 
France en 2007
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5.11.2 Environnement du Logiciel Embarqué 

La collaboration entre la partie logicielle et la partie matérielle est de plus en plus nécessaire. 
Le compromis entre logiciel et matériel doit prendre en compte : le coût global, les fonctionnalités 
et les performances associées, la fiabilité, la robustesse, les contraintes matérielles (poids, 
encombrement, consommation,...), l’environnement, la durée de vie de l’application et le délai de 
mise sur le marché. 
Afin d’optimiser ce compromis une méthodologie de plus en plus employé est le codesign. C’est 
la conception simultanée du matériel et du logiciel pour une fonction à réaliser. Cette 
méthodologie  permet de plus loin possible le choix du matériel et d’optimiser l’architecture 
globale  
Contrairement à la méthode traditionnelle, elle nécessite faire travailler les ingénieurs en 
collaboration dans des équipes à compétences multiples. 
On assiste à la globalisation des projets et à la délocalisation du développement sur plusieurs sites 
(Paris/Province) et à la poussée de l’offshore. Celui-ci a véritablement été constaté en 2007 et 
dans de nombreux secteurs comme l’automobile, l’énergie et l’aéronautique. L’offshore 
représente 4% des effectifs des prestataires et connaît une croissance de 20% par an. L’offshore se 
développe surtout sur les parties développement et test. Le palier perçu par les clients pour le 
développement en offshore se situe autour de 20 à 30% de la sous-traitance d’un projet.  

5.11.3 Applications 

La part des systèmes embarqués augmente plus vite que la valeur du produit et ce quelque soit le 
secteur. Ils représentent 30% du coût total d’un avion et plus de 70% de celui d’un téléphone 
portable. 
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Les logiciels embarqués peuvent êtres regroupés en 4 grandes classes qui se retrouve dans tous les 
secteurs de l’industrie, des services et dans la vie quotidienne : 

- Calcul généraliste : Similaire aux applications de bureau mais embarqué (assistant 
personnel, téléphone portable, console de jeux)  

- Contrôle de systèmes: Moteur, voiture, avion, processus chimique, nucléaire, 
navigation, etc.  

- Traitement de signaux : Compression vidéo, radar, flux de données, etc.  
- Réseaux et communications : Transmission données, commutation, routage, téléphone, 

Internet, etc… 
 
Les systèmes critiques sont principalement utilisés dans le secteur des transports, de 
l’aéronautique et de l’énergie.  
 
Dans le secteur automobile, la criticité des systèmes embarqués monte en puissance à mesure 
que de plus en plus d’aspects liés à la sécurité sont gérés par les logiciels embarqués. La part des 
systèmes embarqués dans une voiture est en moyenne de 15% mais va augmenter rapidement à 
35%. 
 
Dans le secteur de l’aéronautique, la criticité des systèmes embarqués est maximale et doit 
répondre à des exigences de sécurité très forte. La part des systèmes embarqués représente près 
d’un tiers du coût global d’un avion et cette part continue de croître régulièrement. La durée de 
vie des systèmes embarqués est de 30 à 50 ans. 
 
Dans le secteur du transport ferroviaire, la criticité des systèmes embarqués est maximale et 
doit répondre à des exigences de sécurité très forte. La part des systèmes embarqués dans le coût 
des matériels roulant et des installations fixes est croissante. Le développement de systèmes de 
transport intelligent va contribuer à accroître cette part. La durée de vie des systèmes est de 30 ou 
40 ans. 
 
Dans le secteur des télécoms, les logiciels embarqués tiennent une place primordiale dans les 
mobiles en étant un facteur essentiel de compétitivité. Les logiciels embarqués représentent 70% 
du coût d’un téléphone portable. La fiabilité du logiciel doit être proche de 100% exigeant une 
forte qualité et stabilité du logiciel. Ils sont aussi très présents dans la gestion des réseaux 
télécoms.  
 

5.11.4 Les atouts de la Bretagne 

Dans un contexte de globalisation des projets d’industrialisation, la Bretagne pourrait se 
positionner a la charnière entre la partie logicielle et l’architecture matérielle.  
La conjonction de plusieurs avantages pourrait permettre à la Bretagne de s’ériger en un One-stop 
Shop de l’industrie du logiciel embarqué. : 

• Nombreux centres de formation capables d’alimenter l’industrie en compétences 
humaines. Cette offre de compétences doit être développée et s’adapter plus précisément 
aux besoins de l’industrie. 

• Présence de centres de recherche capables de stimuler l’innovation 
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• Proximité avec les industriels des télécommunications et de l’automobile notamment. Cela 
permet une plus grande réactivité au marché et favorise la création de plateaux-projets, 
actuellement en vogue chez les industriels. 

• Forte compétence dans l’électronique un maillon indispensable du développement d’un 
logiciel embarqué. 

• Attractivité en termes de coût avec des salaires plus bas qu’à Paris et en Ile de France et un 
turn over réduit. 

Enfin, l’industrie électronique bretonne pourrait se servir de l’industrie des logiciels embarqués 
pour trouver de nouveaux débouchés pour la fabrication de composants. Soit en se spécialisant sur 
certains secteurs en fonction de leur valeur ajoutée ou de leur présence géographique, soit en 
devenant un fournisseur de composants standard à valeur ajoutée pour des industriels à gros 
volume comme les télécommunications aujourd’hui, et demain, l’automobile, la domotique. 
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ANNEXES: AUTRES DONNEES  
COMPLEMENTAIRES  
 

6.1  « Historique » des mutations économiques dans les filières 
électroniques et télécommunications en Bretagne depuis 2001 

L’éclatement de la « bulle » internet en 2001 a eu un impact fort en termes de mutations 
économiques sur ces deux filières. Impact renforcé en ce qui concerne l’électronique par les 
tendances structurelles du secteur : délocalisation de la production, voire de la R&D ; réduction du 
nombre de fournisseurs de rangs 1 ; interlocuteurs techniques des clients remplacés par des 
acheteurs, d’où pression sur les prix au détriment de la qualité ou de la technologie ; augmentation 
du coût des matières premières, etc. Certains clients commencent toutefois à « relocaliser » leur 
sous-traitance électronique en Bretagne. 

 

Parmi ces mutations économiques, on peut citer : 

- Solectron France, qui  a vendu son établissement de production de cartes électroniques de Pont-
de-Buis (29, 290 emplois) au groupe breton Novatech Industries en 2002, 

- Algety Telecom (22, 240 emplois), filiale de Corvis depuis 2001, a arrêté son activité de 
développement et de production d’équipements de télécommunication en 2003 lorsque Corvis a 
changé de métier (devenu opérateur) 

- Mitsubishi Electric, qui a  fermé son usine de fabrication de téléphones portables d’Etrelles en 
2002 (1 100 emplois) et son site d’Argentré du Plessis (35) - dédié aux composants électroniques 
de puissance, 100 personnes - en 2004, 

- Alcatel Business Systems, qui a vendu son activité de fabrication, intégration et tests de matériels 
de télécommunications de Brest (700 emplois) au groupe américain de sous-traitance électronique 
Jabil Circuits en 2002. Jabil Brest reste très dépendant de son client principal Alcatel. Les effectifs 
du site ont décru jusqu’à  515 personnes en 2007 et un plan de réduction de 200 emplois est prévu 
pour 2008, suite à la décision d’Alcatel-Lucent d’acheter ses cartes électroniques en Chine, 

- Thomson-CSF, puis Thales, qui a revendu en 2003 ses parts dans la société Autocruise à Plouzané 
- développement et production de radars hyperfréquences pour des régulateurs de vitesse 
automobiles, 30 emplois en 2006 - à l’équipementier américain TRW, 

- ST Microelectronics, qui a fermé son site de Rennes (600 emplois) en 2004, consacré à la 
fabrication de puces en technologie 6 pouces et à la préparation de composants pour des 
applications spatiales. Les 450 emplois en production on été délocalisés et il reste à Rennes 
uniquement une activité de conception de puces pour les satellites (60 emplois), marché en 
croissance, 

- Thales Microelectronics, qui a vendu ses 2 sites de production de cartes électroniques de Langon 
et de Grand Fougeray (507 emplois pour les deux sites) et son site de R&D de Châteaubourg (30 
emplois) en décembre 2004 à TES Electronic Solutions, groupe mondial employant 900 
personnes. TES a fermé Langon et rapatrié toute la production au Grand Fougeray - en réduisant 
les effectifs de 60 personnes - et a transféré la R&D de Châteaubourg à Bruz, afin d’être proche de 
l’aéroport. L’activité, fortement déficitaire du temps de Thales, est maintenant proche de 
l’équilibre. Shah Capital Partners, actionnaire majoritaire de TES, vient de fermer le site de sa 
filiale Magellan Navigation  à Thouaré (44) – fabrication, logistique et SAV de GPS  - pour en 
transférer les activités au Grand Fougeray, 

- Suite à la vente par Alcatel en 2005 de Saft Power Systems (SPS) au  fonds d’investissement 
américain Ripplewood, Alcatel Converters – site de fabrication de convertisseurs de puissance de 
SPS à Lannion, 152 emplois – est devenue Harmer & Simmons France. Fin  2006, 80% de son 
CA provenait de la téléphonie mobile et d’Alcatel, 
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- EADS, qui a vendu en 2005 la majeure partie de son site de Douarnenez - fabrication d’ensembles 
de télécommunication pour les secteurs civils et de la défense, 250 emplois en 2007, 20 emplois 
créés depuis le rachat - au groupe de télécommunications canadien Lagassé Communication & 
Industrie (LCI). Qui s’en sert comme « tête de pont pour l’Europe ». EADS a ensuite transféré 
début 2008 en région parisienne les activités de cryptage des télécommunications qu’il lui restait 
encore à Douarnenez (35 emplois supprimés), 

- Thomson : qui a vendu fin 2005 le site brestois de sa filiale Nextream - qui produisait des cartes 
pour les télécommunications numériques par satellite, 135 salariés – à Adetel Group et à ICRA 
Participations - deux groupes de la région lyonnaise travaillant dans les systèms électroniques et 
les logiciels embarqués – Nextream Plouzané est devenu depuis la vente Breizadic, , 

- Le groupe Canon : qui a racheté en 2006 la société d’ingénierie et de R&D acoustique Cabasse à 
Plouzané (36 emplois). Depuis, Cabasse a recruté 5 personnes et a retrouvé l’équilibre financier en 
2007, 

- Electronique du Ponant, fabricant de cartes électroniques à Landereau (21 salariés), qui a fermé en 
2007, 

- L’établissement de Sagem Communications de Lannion - production de circuits imprimés - a vu 
ses effectifs passer de 450 personnes en 2000  à 100 en 2007, année où il a été vendu au groupe 
normand de fabrication de circuits imprimés Elvia PCB (Coutances). Ce site, devenu ELCI (80 
emplois), permettra d’accroître les capacités de production d’Elvia, son siège de Coutances étant 
saturé. A noter aussi le rachat en 2005 par Elvia PCB de 2 autres entreprises bretonnes de 
conception et fabrication de circuits imprimés : Avi & Peschard à Châteaubourg (80 salariés) et 
Lithos à Moutiers (35 salariés), 

- Alcatel-Lucent, dont les sites de R&D dans les domaines de l’image et du son sur téléphone 
mobiles de Rennes (155 personnes) et de Cesson-Sévigné (55 personnes) – dépendant 
administrativement tous deux de l’établissement d’Alcatel-Lucent d’Orvault (44) – ont été 
impactés dès 2007 par le 1er plan de restructuration d’Alcatel-Lucent : entre 35 et 50 emplois 
seront supprimés à Rennes et les 55 emplois de Cesson transférés à Orvault, 

- Le site de production et de R&D  d’Alcatel-Lucent à Lannion – systèmes de télécommunications 
pour réseaux fixes et mobiles, architecture de réseaux, 1280 emplois – perdra environ 250 
emplois, suite aux 1er et 2ème plans de restructuration d’Alcatel, 

- Safran, qui a finalisé début 2008 la cession de Sagem Communications au fonds d’investissement 
américain Gores Group, qui en devient ainsi l’actionnaire majoritaire avec 70% du capital, les 
autres actionnaires étant  les cadres et les salariés (20%) et Safran (10%). Sagem Communications 
a un établissement  à Dinan -  SAV et remise à neuf des fax, terminaux haut débit, ADSL, Livebox 
et décodeurs TV numériques ainsi que support des usines délocalisées  -  qui emploie 300 
personne, 

- Avant la session prochaine par Safran de sa filiale Sagem Mobiles, Safran devrait « sortir » son 
site de production de téléphones mobiles de Fougères (850 emplois) de Sagem Mobiles et le 
filialiser en direct. Ce site devra donc réorienter ses activités de la téléphonie mobile vers les 
marchés sur lesquels se recentre actuellement Safran : l’aéronautique, la sécurité et la défense. 
Diversification entamée avec le programme Félin (fantassin du futur) qui offrira du travail 
jusqu’en 2010 à 150 salariés de Fougères, 

- Enfin, Orange/France Télécom devrait supprimer en 2008 des emplois de R&D au sein de ses 
Orange Labs bretons : 80 postes à Lannion (sur un effectif de 1100 personnes) et 70 postes à 
Cesson-Sévigné (sur un effectif de 550 personnes). 

 

6.2 Impact de la mondialisation sur les PME 

Les délocalisations d’outils de production vers des pays à coût de main d’œuvre plus faible semblent 
inexorables et d’aucuns imaginent nos pays développés sans industrie.  
Il est difficile d’imaginer une Europe ne s’appauvrissant pas si elle abandonnait entièrement son 
industrie. Il existe des thèses envisageant la spécialisation « régionale » du monde, chaque région du 
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monde se concentrant sur ce qu’elle sait faire le mieux.  
C’est une tendance réelle, même s’il n’est pas clair que ces spécialisations puissent exister dans la 
durée. Les pays à faible coût de main d’œuvre s’enrichissent en produisant pour les pays développés 
et le coût de la main d’œuvre finit par augmenter. 
Il est cependant intéressant d’analyser les moteurs et les freins aux délocalisations. En principe, une 
unité de production est délocalisée si cela permet de réduire les coûts. Mais il faut tout prendre en 
compte pour calculer les coûts : les coûts de transfert (et du temps perdu), les coûts de transports, les 
coûts de modification des procédés de production etc…  
Les prix de transport ont été arbitrairement faibles pendant 30 ans, notamment à cause du pétrole 
bon marché (depuis le second choc pétrolier) et de faibles taxes environnementales. Cela ne devrait 
plus durer. Déjà aujourd’hui, le coût de transport de certains produits est supérieur au coût de 
production.  
L’amélioration des procédés de production n’est pas aussi aisée lorsque les unités de production sont 
éloignées des centres de développement. Cela signifie qu’une production ne doit être délocalisée que 
lorsqu’elle est en régime permanent. Il est donc nécessaire de garder des lignes pilotes proches du 
développement des produits. D’autre part une production délocalisée n’est pas compatible avec une 
évolution rapide des produits. Ce dernier point est un frein majeur à la délocalisation. Le « time to 
market » est notamment un facteur majeur des produits technologiques. 
Pour réussir la délocalisation d’une production, il est nécessaire de garder des cadres de production 
proches des unités de développement. Ce surcoût de structure n’est acceptable que si les volumes de 
production sont suffisants (applications grand public par exemple). Malgré cela, la maîtrise de la 
qualité est moins bonne lorsque la production est externalisée. 
Nous venons de voir qu’il y a de nombreux freins à la délocalisation. Cependant un danger majeur 
existe. Après la délocalisation de la production, la délocalisation de la R&D peut gommer certains 
freins cités précédemment (« time to market »). C’est une tendance qui commence à exister dans 
l’industrie des télécommunications. C’est une option prise par les grands groupes qui n’ont plus de 
liens nationaux. Il est alors dangereux pour les pays et les régions de s’adosser sur ces seuls grands 
groupes pour définir et développer la politique industrielle nationale.  
 

6.3  Impact de l’ère financière 

Ces quelques exemples démontrent que les forces économiques poussant à la délocalisation ne sont 
pas aussi franches qu’elles n’y paraissent et que si on excepte les marchés « grand public » et à forte 
intensité de main d’œuvre, le bilan de la délocalisation n’est pas forcément positif. 
On peut donc se demander pourquoi la notion de « fabless » (industrie sans outil de production) est 
considérée depuis 10 ans comme l’évolution ultime des grandes sociétés (cf Alcatel). On peut 
essayer de donner plusieurs explications à cela. Depuis une dizaine d’année, l’industrie est entrée 
dans l’ère de la finance. Les critères de rentabilité financière ne sont plus forcément les mêmes que 
les critères de rentabilité industrielle. En particulier, l’échelle de temps s’est raccourcie. Cela signifie 
que les vrais coûts ne sont pas forcément lisibles par le monde financier. Et aujourd’hui, c’est le 
monde financier qui permet à une entreprise de se développer.  
Aujourd’hui le monde financier est convaincu que les délocalisations sont nécessaires. Une 
entreprise ne suivant pas ce dogme sera forcément pénalisée (son cours de bourse chutera) et se 
trouvera dans une situation difficile : elle pourra se faire racheter facilement et elle n’aura plus les 
moyens de racheter d’autres sociétés (par exemple des start-up).  
Cette situation rappelle celle de la bulle internet. En 1997, WorldCom annonce que le trafic internet 
double tous les ans (cela n’a été vérifié qu’une année et ne s’est plus jamais reproduit). A ce 
moment-là de nombreux nouveaux opérateurs de télécom se créent et financent en bourse leurs 
réseaux (Qwest, Williams, Level 3, Broadwing ,…). Une quantité faramineuse de fibres optiques 
doit être déployée au moment où le brevet de la fibre de Corning entre dans le domaine public.  
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Aucuns des grands équipementiers comme Nortel n’ont compris que seul le multiplexage en 
longueur d’onde (à base de 2.5 Gbit/s) allait pouvoir répondre aux besoins de forte croissance de 
bande passante (ce sont des start-up qui ont fait le premier pas, comme SVFO à Trégastel rachetée 
par Pirelli). Nortel a donc un produit à 10 Gbit/s qui n’a pas de raison technico-économique pour se 
développer. Corning ne va pas pouvoir profiter entièrement du marché gigantesque des déploiements 
de fibre optiques. Corning développe et brevette alors une fibre compatible avec la transmission de 
signaux à 10 Gbit/s multiplexés en longueur d’onde. Avec Nortel, ils convainquent les nouveaux 
opérateurs télécom d’aller dans cette direction.  
L’analyse technico-économique de l’époque démontre que cette voie était au moins deux à trois fois 
plus chère que la solution à base de 2.5 Gbit/s sur fibre standard. Mais les marchés financiers ont été 
convaincus par cette solution futuriste (nouvelle fibre, nouveau débit) et ont financés les opérateurs 
allant dans cette direction.  
Ceux qui ont fait des choix rationnels ont été fortement pénalisés. Nortel et Corning vendant des 
équipements beaucoup plus chers que ceux des générations précédentes ont vu leur chiffre d’affaire 
croître de 30% par an. Nortel annonce alors que cette croissance était durable. Son cours de bourse a 
donc explosé. Nortel, petit équipementier des télécom, a été valorisé 180 milliards de $ au moment 
où Alcatel n’était valorisé « que 45 milliards de $ ». En conclusion, les choix industriels doivent être 
expliqués aux marchés financiers et il est très difficile d’aller à contre-courant. Il est donc plus facile 
pour un grand groupe de suivre la tendance générale, même si ce n’est pas la meilleure solution. 
 

6.4  La délocalisation de l’industrie électronique 

La Bretagne, terre historique de l’industrie de l’électronique, souffre actuellement de délocalisation 
de ses usines de production. Y a-t-il une fatalité à cela ? Doit-on laisser faire sans réagir ? 
Quels sont les éléments favorables à la délocalisation ?  
L’industrie électronique est une industrie mature (les procédés de fabrication sont plutôt normés). 
Toute la high-tech grand public s’adosse sur l’industrie électronique. Les volumes sont donc 
considérables. Les marchés adressés sont parfois volatiles et subissent des effets de mode. Il faut 
donc pouvoir avoir de la flexibilité dans la production. Ce dernier point peut favoriser la 
délocalisation vers des pays de main d’œuvre très « flexible », mais il peut surtout pousser à la sous-
traitance (on retrouve la notion de « fabless »).  
 
Si des grands sous-traitants travaillant pour de nombreux marchés se développent (c’est 
effectivement le cas avec Flextronics, Solectron,…), ils peuvent plus facilement faire basculer une 
partie de leur production d’un marché à un autre. L’avantage des grands sous-traitants est qu’ils 
peuvent s’approvisionner en composants moins chers (jusqu’à 80% du coût du produit). Mais la 
sous-traitance peut se réaliser localement. 
Quels sont les éléments défavorables à la délocalisation ? 
La part de la main d’œuvre dans l’industrie de l’électronique est devenue faible du fait de la forte 
automatisation. Une main d’œuvre très bon marché ne permet donc de gagner que quelques 
pourcents sur le coût du produit. L’électronique se trouve dans un nombre toujours plus grand de 
produits manufacturés. Les applications sont donc nombreuses et de tailles de marché très variables. 
Il est presque impossible de faire fabriquer 100 cartes électroniques en Asie. De plus en plus de 
produits ont une durée de vie très courte et le premier sur le marché a un avantage certain. La 
compétitivité s’obtient plus par la rapidité de développement et de mise en production que des coûts 
de production. Il faut alors une industrie électronique locale. Finalement, de nombreux produits 
nécessitent une qualité parfaite et les clients exigent de plus en plus que l’ensemble de la chaîne soit 
maîtrisé par le fournisseur (également pour des raisons de confidentialité). 
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En conclusion, en dehors du marché de grand volume, il y a très peu de raisons de délocaliser la 
production électronique en Asie. La revente des usines de production aux grands sous-traitants est 
un risque, car ces derniers sont intéressés par la fabrication de volume et finissent donc presque 
toujours à fermer les sites de production. La disparition d’outils de production électronique en 
Bretagne pourrait condamner de nombreuses industries qui ont besoin d’une production locale de 
faible ou moyen volume. La préservation des outils de production électronique est donc un enjeu 
économique et industriel majeur. 
 

6.5 Exemples de portails qui pourraient être agrégés dans une offre 
"Bretagne numérique"  

Cette section illustre par des exemples, des services ou des sites qui pourraient contribuer à la 
plateforme numérique évoquée au §3.2.2.3.  
Le Fourneau: concerne les Arts de la Rue : http://www.lefourneau.com/index.php 
Ce site agrège les sites des diverses manifestations. Imaginons qu'il fournisse en plus une aide à la 
conception de site (pour le rich media: extraits de spectacles, pour la vente de billets, pour l'accueil 
des espaces promotionnels des sponsors...) ; cela offre tout un pan d'activité aux SSII. 
 
Citons un autre exemple de projet culturel sur la culture bretonne qui agrège le patrimoine oral et 
musical de la Bretagne: http://www.dastum.net/ 
Dans le domaine des échanges, deux projets brestois sont à noter : 

• mediablog , blog vidéo : http://www.mediablog-brest.net/ 

• wikibrest : http://www.wiki-brest.net/index.php/Accueil 
 
Et pour la diaspora Bretonne, voir: http://www.antourtan.org/ et 
http://www.bzhnetwork.com/ 

 

Pour le monde économique, il existe des initiatives au niveau des CCI ou des chambres de métiers, 
comme: http://www.bretagne.cci.fr/cci/index.html, qui fournit des informations très pertinentes. On 
peut imaginer qu'il puisse accueillir des demandes de service (par appel d'offres) mutualisées ou non, 
avec un accès réservé, par exemple à un club d'adhérents SSII locales ou autres. 
Voici enfin un exemple de ce qui pourrait être le portail institutionnel regroupant toutes ces 
initiatives et d'autres: http://www.lerubi.net/ 
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6.6  Liste (non exhaustive) des entreprises d’électronique en 
Bretagne 

 

Catégories 
d’Entreprises 

Liste d’entreprises (lieu/effectifs) 

Catégorie 1 : 
Composants 

A et P Lithos (Chateaubourg/110), ELCI (Lannion/83), ST 
Microelectronics (Rennes, 80), Oxxius (Lannion/36), Lead Tech 
Design (Rennes/30), PECI (Perros Guirec/22) 

Catégorie 2 : 
Fabrication 
(dominante) 

Canon (Liffré/638), Jabil Circuit (Brest/520), TES (Langon/421), 
Novatech Technologie (Pont de Buis/296), Asteel Group (Redon/250), 
Roux & Cie (Kervignac/170), Novatech Industries (Lannion/150), 
Laudren Electronique (Lanester/125), Asica (Saint Malô/95), Capelec 
(Miniac Morvan/86), Promocab Industrie (Vildé Guigalan/65), 
Protecno (Brest/50), Breizadic (Brest,50) 

Catégorie 3 :    
Bureaux d’Etudes 
(dominante) 

Barillec (Concarneau/154), Sydel (Lorient/140), Sogitec (Bruz/107), 
Martek (Guidel/100), Lacroix Sofrel (Vern sur Seiche/91), NKE 
(Hennebont/77), Kannad (Guidel/65), Eca-Faros (Lannion/49), Sodalec 
(Pacé/46), Cequad (Jugon les Lacs/44), Euro-Process (Lannion/40), 
Néotek (Guidel/38), Estar (La Richardais/37), Siren (Lanester/36), TES 
(Bruz/34), Arcem (Morlaix/30), Elo Systèmes (Plouzané/30), Atlantic 
RF (Etrelles/26), Oktes (Lannion/25), Testelec (Chateaubourg/22)Vity 
(Caudan/21) 

Catégorie 4 : 
Equipementiers 
(Conception, 
développement et 
fabrication) 

Deltadore (Dol de Bretagne/592), AES Chemunex (Bruz/270), Asserva 
(Lamballe/97), Biocode Hycel (Le Rheu/94), Acemo (Pontivy/93), 
Edixia (Vern sur Seiche/83), BA Systèmes (Mordelles/69), Seremap 
(Queven/53), IXSEA (Brest/50), Siepel (La Trinité/50) 

Catégorie 5 :   Unités 
de R&D ou/et 
fabrication de Grands 
Groupes 
Internationaux 

Thales AS (Brest/1000), Thales Microelectronics (Noyal sur Vilaine, 
456), Thales US (Brest/407), Sagem (Dinan/329), Kenwood (Janzé, 
120) 
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6.7 Compléments sur l’industrie électronique (source : MEITO) 

La situation actuelle 

En 2007, avec un chiffre d’affaires de 1,255 milliards d’euros, l’industrie des équipements 
électroniques a atteint la 1ère place des industries manufacturières mondiales.  
Avec 7% de croissance annuelle, elle s’est révélée être aussi la filière industrielle la plus dynamique 
sur ces 10 dernières années, devant la filière aéronautique (6%), l’industrie pharmaceutique (6%), la 
filière automobile (4%), l’industrie chimique (3%), l’acier (2%) et le textile (1%), alors que la 
croissance moyenne mondiale pour l’industrie n’était que de 3% 

Depuis quelques années, les secteurs marchés, clients de cette industrie, s’élargissent sous l’effet 
d’un double phénomène . Le premier concerne l’intégration de plus en plus large de composants et 
d’ensembles électroniques dans les produits proposés par d’autres filières industrielles. Le second 
est lié au besoin croissant d’automatisation de la chaîne de conception et de la fabrication de ces 
autres filières industrielles. 

En 2007, le secteur des télécommunications représente 25% des débouchés de l’électronique, 
l’informatique 24%, l’audio/vidéo 15%, l’industrie et le médical 15%, l’automobile (8%), 
l’aéronautique (7%) et l’électroménager 6%.  

Dans ce contexte, les marchés de masse représentent 51% de la production globale des équipements 
électroniques, pour 41% qui concernent les équipements professionnels et 8% l’automobile. 
Aujourd’hui, les systèmes électroniques embarqués (matériels et logiciels) représentent 40% du coût 
global d’un avion et plus de 25% du coût global d’une automobile. 

Avec 19% de croissance en 2006, l’industrie de la sous-traitance tire son épingle du jeu, notamment 
grâce à la stratégie d’externalisation (fabless) d’activités de fabrication, de la part des grands 
groupes, dans une optique de réduction des coûts, mais aussi d’amélioration de la qualité de 
fabrication. 

Le « time to market » et le « time to volume » sont aujourd’hui des compétences indispensables qu’il 
est nécessaire d’intégrer, pour qui veut adresser des marchés mondiaux. 

En passant de 11% à 24% de part de marché, entre 2000 et 2006, la Chine est passée en 1ère position 
mondiale pour la fabrication d’équipements électroniques, devant l’Amérique du Nord. 

 

L’évolution probable 

La croissance mondiale, annoncée pour cette filière industrielle, est de 6% pour la période 2006 à 
2012.  

Tous les secteurs de marché, adressés par cette filière, sont attendus en croissance sur cette période, 
avec 8% de croissance annuelle moyenne pour l’industrie et le médical, 7% pour les 
télécommunications, 6% pour l’informatique et pour l’automobile, 5% pour l’audio/vidéo et 3% 
pour l’aéronautique. 

 

Par ailleurs, les perspectives de croissance sont positives pour chaque région du Monde. Les grandes 
régions se spécialisent en fonction de leur niveau de compétitivité. Alors que l’Amérique du Nord et 
l’Europe se concentrent sur l’électronique professionnelle, l’Asie continue d’investir dans la 
production pour des marchés de grande consommation, qui sont maintenant devenus les pourvoyeurs 
de nouvelles technologiques pour l’industrie. 
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On devrait donc assister à une bipolarisation géographique des marchés, avec : 

- Les pays émergents en phase avec les « boxes » bas coûts, les produits de « commodités », les 
temps de cycle très courts, la faible valeur attribuée par le client…  De part les volumes de 
fabrication ciblés, ils possèderont une certaine « rigidité » industrielle qui leur permettra 
d’adresser principalement les marchés de masse, tels que l’informatique (PC) et les télécoms 
(intégrant audio et vidéo). 

- Les pays développés en adéquation avec les nouvelles applications, les inter-relations étroites 
avec la chaîne de valeur, la forte valeur ajoutée attribuée par le client. La nécessaire agilité 
industrielle doit leur permettre d’adresser plus spécifiquement des nouveaux marchés liés à 
l’économie d’énergie, à la santé, à l’environnement, à la sécurité… 

Sur la période 2006 à 2011, alors que la croissance moyenne annuelle sera de 6%, la Chine verra une 
augmentation de sa production électronique en moyenne de 10% par an, l’Asie-Pacifique de 7%, 
l’Europe de 4% et l’Amérique du Nord de 3,5%. Ce relatif bon résultat de l’Europe est aussi le fait 
que les nouveaux pays européens (régions à bas coûts) verront une croissance forte de leurs 
productions. 

De plus en plus, la R&D tend à se localiser en proximité des activités de production, qui elles même 
se positionnent géographiquement sur les principaux marchés à servir. Dans cette optique, l’Europe 
continuera de représenter un marché important, qui nécessitera de conserver des activités de 
production, et par là même de R&D.  

La diminution de la part de main d’œuvre dans la fabrication électronique, l’augmentation du niveau 
de vie des pays émergents et l’augmentation des coûts de transport sont autant d’arguments pour 
conserver un bon niveau d’optimisme sur l’avenir de l’industrie de l’électronique professionnelle en 
Europe ; en particulier, pour les domaines qui sont liés à des préoccupations sociétales fortes 
(énergie, environnement, santé, handicap, sécurité, infrastructures réseaux…), ou jugés stratégiques 
par les Etats (défense, nucléaire, aéronautique, automobile…) 

En effet, une large majorité de ces nouveaux besoins va d’abord être adressée dans les pays 
développés, et par des entreprises de ces pays, avant que la mondialisation de ces marchés ait lieu. 
Les premiers signes de ce nouveau paradigme sont déjà là. On peut le constater pour l’électronique 
industrielle et médicale qui sera le segment le plus dynamique du secteur de l'électronique sur la 
période 2006 à 2011, avec 7,5% de croissance annuelle moyenne.  

L’avenir de la filière électronique en Europe reposera sur la conception et la fabrication 
d’équipements professionnels innovants, de haute valeur ajoutée et à volumes limités (sans pour 
autant parler uniquement de marchés de niches), visant avant tout à répondre à des besoins 
européens de consommation. 

 

La nécessité d’un nouvel élan industriel 

Dans les activités industrielles de l’électronique, le « comment faire » accompagne le « quoi faire » 
et l’innovation dans la fabrication accompagne l’innovation dans la conception.  

Si les pays développés vendent la technologie sans l’exploiter, sans aller jusqu’à la phase de mise en 
production, ils perdront le levier essentiel de la création de la valeur et de la compétitivité. 

Sans réaction française et européenne forte, les activités de production risquent, en disparaissant, de 
mettre en péril toute la chaîne de valeur, y compris dans des secteurs très stratégiques. Et plus 
encore, les activités scientifiques et techniques peu à peu passeront les frontières. Il n’y aura plus 
d’ingénieurs en France, ni de débouchés pour les jeunes diplômés.  

Toutefois, de nombreuses productions resteront en France, ne serait ce que parce qu’elles fournissent 
les marchés locaux de la défense, de la sécurité, de l’automobile, des produits industriels et de la 
santé. Par ailleurs, de nombreuses productions n’ont de raison d’être que par la réactivité des 
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fabricants qui est indissociable de la proximité géographique. 

Mais le modèle de production a changé. Ce ne sont plus seulement les grandes entreprises qui 
produisent. Si nous voulons sauvegarder la croissance et l’emploi, il faut une vraie politique 
industrielle, en France et en Europe, qui tienne compte de la production, non comme une contrainte 
à éviter ou au mieux une nécessité à soutenir, mais comme un atout de différenciation et une arme 
pour la compétitivité. 

Un autre sujet, qui semble être en cours de résolution, mais qui pénalise les entreprises : celui de 
l’innovation du « comment produire ». L’ensemble des dispositifs favorisant la R&D reste encore 
aujourd’hui centré sur la recherche fondamentale réalisée dans des laboratoires ou, quand ils 
adressent la recherche industrielle, sur des technologies ou dispositifs innovants, ignorant 
l’innovation qui viserait à accroître la productivité.  

Par ailleurs, la qualité des rapports entre les sous traitants et les grands groupes va faire la différence 
et l’a faite déjà dans certains domaines. La concurrence mondiale se résume actuellement à un 
combat de type « supply chain contre supply chain ». Il est nécessaire qu’un écosystème enrichissant 
pour tous se mette en place. Il faut donc trouver les moyens de favoriser l’établissement de cet 
écosystème gagnant-gagnant.  

Enfin, le flux technologique dans le domaine de la fabrication a pris un autre sens. Il partait des 
grands groupes (qui détenaient le savoir) vers les PME. Le savoir-faire se trouvant maintenant de 
plus en plus souvent dans les PME, il faut créer un environnement favorable à leur diffusion vers les 
grands groupes. Il en va de la compétitivité de l’ensemble de notre industrie.  

_______________ 

 

Les données marchés et perspectives d’évolution présentées ont été fournies par le Cabinet Décision, 
cabinet d’études internationales dans le domaine de l’électronique 

La nécessité d’un nouvel élan industriel est basée pour partie sur les préconisations du SNESE dans 
le cadre du libre blanc de la FIEEC (juin 2008). 
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